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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Döpartement mililaire födöral a adressö aux autoritös militaires
des Cantons fournissant des carabiniers la circulaire suivante :

Berne, le 26 janvier 1811.
A teneur de l'art. 9 de la loi födörale du 23 döcembre 1870 concernant

l'organisation des bataillons de carabiniers, la Confödöration est tenue de
pourvoir au contenu des caisses d'oulils d'armuriers et des caisses de
piöces de rechange, tandis que les caisses elles-mömes doivent ötre four-
nies par les Cantons.

En consöquence, nous prions les autoritös militaires des Cantons intö-
ressös de bien vouloir nous dire si elles ont döjä fait l'acquisition de ces
caisses et, dans le cas contraire, si elles ne pröföreraient pas, dans l'intöröt
d'une construetion uniforme, les Commander ä la Confödöration, puisque
celle-ci pourvoit d'ailleurs ä leur contenu.

Nous prions en outre les autoritös militaires des Cantons intöressös de
nous faire savoir si, et ä quel prix, elles seraient disposöes k nous cöder
Poutillage actuel des armuriers, k la condition toutefois que ce matöriel
soit encore ä l'ordonnance et en etat de servir.

Le Döpartement militaire födöral a adresse aux autoritös militaires
des Cantons fournissant de la cavalerie, la circulaire suivante :

Berne, le 31 janvier 1812.
Nous avons l'honneur de vous demander de bien vouloir faire confec-

tionner les öquipements de chevaux de cavalerie dont vous aurez besoin
pour l'annöe 1872, suivant les modöles qui vous ont ötö renvoyös par
l'arsenal d'Aarau.

Les changements ci-aprös devront etre apportös aux equipements de
chevaux de tous les sous-officiers de dragons armös de la carabine:

1. Un crampon fixö au bout postörieur de la bände droite pour suspendre
la carabine.

2. Une courroie de carabine avec sabot.
3. Une courroie pour boucler la carabine.
4. Un bouton fixö au bout postörieur de la bände gauche, portant une

poche ä fer.
5. Deux courroies supörieures de manteau pour assujettir le manteau.
6. Une courroie avec crochet adaptöe au crampon de l'arcade de devant

pour suspendre le sabre.
L'equipement de l'homme est modifiö comme suit :

1. Un baudrier avec crochet de carabine.
2. Un ceinturon avec crochets aux deux böliöres.
3. Une sacoche ä munition.
Pour les guides et suivant le modöle :

1. Un bouton fixö au bout postörieur de la bände gauche, portant un«
poche ä fer.

2. Un bouton fixö au bout postörieur de la bände droite, portant la fönte
du revolver.

3. Deux courroies supörieures de manteau et un ceinturon.

Le Döpartement militaire fedöral a adressö aux autoritös militaires
des Cantons, les circulaires suivantes :

Berne, le 23 janvier 1812.
Afin de faire cesser le doute qui rögne encore dans plusieurs cantons au

sujet de l'habillement, de l'öquipement et de l'armement des maröchaux-
ferrants et des selliers incorporös dans les batteries et d'ötablir une rögie
uniforme ä cet ögard, nous avons l'honneur d'informer les autoritös
militaires des Cantons fournissant de l'artillerie, que les maröchaux-ferrants et
les selliers des batteries doivent ötre habilles et armös comme les soldats
du train, et qu'ainsi ils doivent ötre pourvus du pantalon garni de cuir et
du sabre de la troupe montöe.



- 144 -
Le röglement d'habillement de 1852, ainsi que les modifications qui y ont

ötö apportees dös lors, ne renfermenl, il est vrai, aucune disposition parti-
culiöre sur l'habillement et l'armement des marechaux-ferrants et des
selliers incorporös dans les batteries ; mais comme ils sont constamment
assimilös aux soldats du train, ils doivent egalement prendre part comme
recrues ä l'enseignement de l'equitation, car c'est de cette maniöre-lä
seulement qu'en campagne et dans les cantonnements etendus, il leur sera
possible de se rendre, au besoin, ä cheval, aupres des corps qui les röcla-
meraient pour l'exöcution de reparations, etc.

Berne, le 30 janvier 1812.
Nous avons l'honneur de vous informer que l'examen des sous-officiers

d'artillerie qui, k teneur du röglement du 20 mars 1865, se prösenteront
pour obtenir le brevet d'officier, aura lieu le lundi 25 mars prochain, k 8
heures du matin, ä la caserne de Thoune au lieu de la caserne d'Aarau,
ainsi que ftotre circulaire du 25 janvier courant, C. N° 43/1, l'indiquait.

Berne, le 31 janvier 1812.
Le Döpartement soussignö a l'honneur de pries les autoritös militaires

des Cantons qui ne le lui auraient pas encore envoye, de bien vouloir lui
faire parvenir un exemplaire du rapport de gestion imprimö de leur
Gouvernement.

Les rapports de gestion de l'annee 1871 intöressent tout particulierement
le Döpartement militaire parce qu'il espere y trouver une exposition dö-
taillöe de tout ce qui concerne l'internement de l'armöe francaise de l'Est
en Suisse, ainsi que des donnöes statistiques speciales sur 1'administration
du service sanitaire et sur l'etat de santö des internös.

Berne, le ler fevrier 1812.
Le Döpartement a l'honneur de vous demander de bien vouloir lui

transmettre aussitöt que possible l'ötat des aspirants de I" et IIe classe que
vous comptez envoyer aux ecoles militaires födörales de l'annöe courante
(voir le tableau des öcoles).

Un ötat special devra ötre fourni pour chaque arme.
A cette occasion, nous croyons devoir vous faire observer que pour la

bonne tenue des contröles, il est necessaire que nous soyons informes de
toutes les mutations qui peuvent survenir dans le personnel des aspirants
de I"> et de IIe classe.

Les commandants des ecoles ont recu l'ordre de ne reconnaitre comme
aspirants que ceux qui nous auront ötö prösentös comme tels par les autoritös

militaires cantonales.
Si vous n'aviez aucun aspirant k prösenter, vous voudrez bien ögal«ment

nous en informer.
Si vous ne recevez pas d'avis contraire au sujet des aspirants que vous aurez

present&s, ils devront etre envoyes sans autre aux ecoles respectives.
Le chef du Departement militaire federal,

Ceresole.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. - Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel federal (absent); E. Ruchonnet,
lieut -colonel fedöral d'artillerie; Ch. Boiceau, capitaine fedöral. — Pour les abon-
nements ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ouä
la librairie Georg, ä Gjeneve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE CITE-DERRIERE, 3.
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